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1 26.7.1976 

Declaration de Monsieur le President OR TOLl 

lors de l'ouverture des negociations d'adhQsion 

avec la Grece le 27.7 .1976 

Monsieur le, President du Conseil, 

Messieurs les Ministres, 

Messieurs les Ambassadeurs, 

Mesdames, Messieurs, 

C'est avec une satisfaction reel~e que 1a Conunission des C~mmu

nautes europeennes prend acte aujourd'hui de 1 'ouverture solennelle 

proclamee par Monsieur le President du Conseil, des negociations 
' 

devant conduire 1a Grece a ~on adhesion pleine et entiere a 1a Commu-

naute. 

La Commission fait entierement siennes les paroles que vient de 

prononcer Monsieur le President du Conseil et elle se rejouit de 1a 

perspective que cette adhesion se situe exactement dans 1e cadre d 'une 

communaute vivante, dynamique, une communaute dont le soubassement 

est et res~e 1 'acquis communautaire, une .,conununaute qui se developpera 

et s'epanouira d'autant mieux que cet acqul.s sera scrupuleusenient 

respecte. 

La Commission voit dans l'ouverture des nego~iations ala fois 

la preuve du haut degre de developpement auquel la Communaute actuelle 
' 

est parvenue et 1a- conscience commune des Etats membres d'oeuvrer au 

rassel}lb1ement des forces europeennes democratiques dans une Commu

naute puis sante, dynamique et ouverte au monde exterieur. 

. •· ~ ! •.. 
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Notre Communaute, il est vrai, est loin d'avoir atteint tousles 

objectifs q_u'ell~ s'est assignes. Encore que beRucoup de progres aient 

ete accomplis' bien du chemin reste a parcourir' qu'il s'agisse de la 

r~Horme des structures agricoles, du developpement de la politique in

dustrielle et technologique J de 1 'elaboration de la politique energetique . . ;. . 

commune, de 1 'approfondissement de la politique regionale, d'e 1 'harmo-

nisation des fiscal it~ du developpement de la politique _·.sociale ; qu 'il 

s 'agisse de 1 'union economique et monetaire ou encore,} sur 1e plan 

institutionnel, de la recherche d 'une efficacite accrue des differents 

organes de la Communaute et de leur democratisation. <:'est une tache 

a laquelle nous pousserons de toutes nos forces, et je Suis convaincu 

que c'est dans cette communaute-1a que vous voulez entrer. La recente 

dec~sion sur 1 'election du parlement europeen au suffrage universe! va 

dans ce sens et est porteuse de grands espoirs. 

11 est clair qu'il conviendra de tenir la Grece inforinee des deve

loppements en cours et a venir et auxquels elle est eminemment intE.~

ressee. La Commission, pour sa part, est prete a lui fournir le's ele

ments d'information qui s'avereraient necessaires • 

.. 
Dans la declaration si claire que vient de prononcer le President 

' 
du Conseil, la Communaute a mis en evidence l'etat d'esprit dans lequel 

elle compte aborder les negociations et la Commission tient a souligner 

que, de son c8te, elle est compH~tement acquise a cette disposition 

. d'esprit. Elle se propose, pour sa part, d'apporter aux negociations 

qui auront lieu toutes les res sources de son experience, ainsi que l 'ener

gi.e' l 'imagination et la bonne volonte que 'necessitera la resolution des 

difficultes diverses qui se presenteront. Ces difficultes, pour etre 

d'importance inegale, n'en sont pas moins_ reelles. La Commission est 

convaincue que chaque probleme trouver·a une solution qui pourra etre 

acceptee et par la Gt;E!ce et par la Conuno.naute. 

En outre, la Commission ne perd pas de vue le fait qu 'en d~Hiniti~e, - . 
les accords' qui seront negocies' devront etre soumis ra 1 'approbation 

des Parlements des Etats interesses, que ce soit la R~publique Grecque 

ou les Etats membres de la Communaute. ~ Pour sa part;. la Commission 

veillera a informe~ le Parlement europeen de la march~ des negociati9its 

conformement a des traditions desormais bien etablies .. 
. .. I .. • 
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Peat..-~tre~ l'accent a-t-il ete mis ici ou sur les, difficultes 

de caract ere temporaire que peut presenter 11 adhesion a la Commu

naute_ d"un nouvel Etat membre. Pourtant, aux yeux de:la Commission, 

i1 est -essentiel de ne pas perdre de vue le veritable enjeu qui est en 

cause. nne s'agit pas simplement de fatfe disparaftre quelt}_ues 

barrieres aux echanges, d"organiser un marche, d 'appliquer des 

reglementations ou directives; il s t agit en rea lite' cornme le dtkla

rait excellernment Monsieur le President Rey lors de la seance 

d 'ouverture des negociations avec l'Irlande, le Danemark, la Norvege 

e.t le Royaume- Uni le 30 juin 1970 : ''de batir un continent •••• un 

continent reconcilie et uri.i ayant ses institutions et ses lois, fort a 
1 ~interieur' genereux a 1 'exterieur .... par-dela, les difficultes 

veritables de la negociation, c'est la grandeur du but et la volonte 

politique d 'y aboutir qui meneront au succes de l 'oeuvre". 

Ce:-te oeuvre, la Conununaute la poursuit aujourd'li:ui, engageant · 
. \ 

·le processus d'integration de la Grece en son sein. Quel pays plus 

que la Grece peut se prevaloir d' autant de titres a faire partfe de 

notre Europe, elle qui entretient avec nos pays des liens aussi pro-, .. 
fonds et qui remontent a la nuit des temps, elle qui a Jte le premier 

' 
pays tiers' il y a quinze ans, a donner le temoignage ~~oncret de sa 

vCJcatioa europeenne a travers la conclusion de l 'accord d 'association, 

eUe ~ia qui, debarrassee des sombres annees de la tyrannie, fait re

fleu:rir la democratie a laquelle nous semmes si attaches ? Voila qui 

nou.s convainc qu 'elle pourra, dans des delais convenables, s 'acquitter de 

l'en.;.\iemble des droits et des obligatic:m.s qui s'attachent' ala qualite de 

membre de notre Communaute; voila ce qui ·nous ·perl]lth de 1 'ac<!Ueillir 

avec son passe, son present et s.on fu tur comme nous 1 'avons dejA tous 

envisag~ liU ffiOment de la COnclusion de 1 I dCCOrd d 1 aS Si0ciati0n en 1961. 
Une Grece e1.1iin qui_, .. pour avoir approche de si-pres tl.os procedures de 

travail dans le cadre de 1 'Association, pourra, la Cothmission en est 

ce.rtaine, .s 'inserer harmonieusement avec le concour~ des Etats membres 

et de la Commission dans le cadre des traites qui ont fonde la Conununaute. 

< 

C'est avec cette profonde certi.tude que je vou4rai;s achever ici 

l'intervention de la Commission et assurer les Pays niembres de la Com

munaute et la Grece, que la Commission oeuvrera detoutes ses forces 

vers le but commun qui, aujourd 'hui, a ete a us si solehnellement proclamc. 


